
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Travaux de modernisation du port de plaisance de l'Anse du Pradet sur la commune de Bormes-les-Mimosas (83)
SOCIETE CIVILE DE L'ANSE DU PRADET (SCAP)
PATRICE CLEMENT, GERANT
Société civile
9° b)  et 11° a) 
Le projet consiste à réaliser des travaux de modernisation du port de plaisance de l'Anse du Pradet au Cap Bénat : modification de ponton, création d'une butée de pied de plage, suppression du môle central et création de pontons d'accostage, création d'ouvrages de protection du plan d'eau, aménagements terrestres.
Le projet de modernisation du port de plaisance de l'Anse du Pradet comprend les démolitions suivantes (cf. annexe 4c) :- démolition du môle central (ancienne barge métallique coulée),- démolition d'une dalle béton,- démolition du bâtiment actuel de la capitainerie,- démolition de piles béton avec dépose soignée des pontons existants pour réadaptation et utilisation.Le projet prévoit les constructions suivantes (cf. annexe 4b et annexe 4d):- deux ouvrages de protection maritime en entrée de port (digue ouest et digue est),- butée de pied de plage,- deux pontons (ponton A et ponton B) et déplacement de la cale de mise à l'eau,- reconstruction des piles béton avec remise en place du ponton C, ponton d'accès,- bâtiment avec terrasse (annexe 4g), - travaux terrestres de traitement des eaux de ruissellement et mise en place d'équipements de collecte des déchets. 
32321046800019
Le projet de modernisation du port de plaisance de l'Anse du Pradet répond à plusieurs enjeux techniques :- Résolution du risque de péril lié à des affouillements et une corrosion avancée sur le môle central (ancienne barge métallique coulée),- Révision des apparaux d'amarrage,- Résolution de l'état de dégradation du bâtiment de la capitainerie,- Équipement du port en installations sanitaires, de collecte de déchets, de traitement des eaux de ruissellement en vue d'une certification "ports propres",- Pacification du plan d'eau par la création d'ouvrages maritimes de protection,- Adaptation des places d'amarrages à la section de bateaux (plus larges) et augmentation de la capacité d'accueil du port,- Gestion de la coactivité du port et de l'école de voile.Ce projet répond également à des enjeux environnementaux. Le port est situé en site inscrit, en ZNIEFF et en zone Natura 2000. Par ailleurs, des posidonies et des grandes nacres ont été observées dans l'enceinte portuaire. A ce titre, le projet intègre ces enjeux dans sa conception en évitant au maximum l'impact sur les espèces et habitats protégés. Le traitement architectural du bâtiment de la capitainerie a été étudié de manière à s'intégrer dans le site inscrit du Cap de Bormes, et fait l'objet d'échanges avec les services de l'Architecte des Bâtiments de France.
La méthodologie complète des travaux est présentée en annexe 4f. Les installations de chantier seront disposées sur les terre-pleins à l'entrée du port et seront clôturées.Les travaux se dérouleront comme suit :- En premier lieu sera réalisée la digue Ouest;- En second lieu sera réalisée la digue Est;- En troisième lieu seront réalisés les pontons A et B. En parallèle, le môle central sera démoli;- En quatrième lieu, la configuration d'une partie du ponton C sera modifiée et les pontons école de voile seront réalisés;- En cinquième lieu, les géobags seront mis en place;- En sixième lieu, la cale de mise à l'eau sera réalisée et les pontons A et B finalisés;- En septième lieu, seront réalisés : les réseaux secs et humides, la mise en place du débourbeur, le raccordement des réseaux secs et humides du bâtiment;- En huitième lieu, la dépose des amarrages existants et la pose des mouillages et apparaux;- En dernier lieu, la réalisation du bâtiment.Il convient de préciser que l'ensemble des mesures nécessaires à la préservation de l'environnement (terrestre, marin et humain) seront mises en place durant la phase de chantier afin de réduire et de compenser les impacts des travaux. Les mesures envisagées sont présentées dans la note en annexe 2. 
Durant sa phase d'exploitation (en période estivale principalement), le port de plaisance de l'Anse du Pradet disposera d'équipements modernes et adaptés aux attentes des plaisanciers et des usagers : bornes d'eau et d'électricité, bâtiment dédié à la capitainerie et à l'école de voile moderne, plan d'eau pacifié en période d'exploitation, coactivité du port et de l'école de voile, ouvrages maritimes neufs et sécurisés, nombre de places plus important. Les travaux réalisés, notamment la mise en place d'un débourbeur et d'équipements de traitement des déchets, permettront à la SCAP de prétendre à la certification "ports propres", suite à la réalisation d'une étude diagnostic et d'un audit.La modernisation du port de plaisance permettra ainsi d'assurer une meilleure gestion environnementale du site avec le traitement des eaux de ruissellement et une collecte des déchets adaptée. 
Le projet sera soumis à :- Autorisation au titre de la loi sur l'eau (article R214-1 du Code de l'environnement) rubriques 4.1.1.0. et 4.1.2.0. - Évaluation des incidences Natura 2000- Enquête publique - Instruction au titre du Code des transports- Permis de démolir et permis de construire- Grande Commission Nautique - Dossier de dérogation à l'interdiction de destruction d'un habitat ou d'une espèce protégée (destruction de posidonies et transplantation de grandes nacres)
- Superficie globale du projet (enceinte portuaire)- Superficie des installations de chantier- Digue Ouest et digue Est- Pontons A, B et C - Butée de pied (géobags)- Bâtiment + terrasse- Cale de mise à l'eau
8 124 m²67 m²170 m² et 39 m²A : 79,5 m², B : 39,7 m², C : 25,4 m²68 m²61,2 m² + 88,5 m²79,4 m²
Port de plaisance de l'Anse du PradetDomaine du Cap Bénat83230 BORMES-LES-MIMOSAS
06
21
59
E
43
05
31
N
06
21
59
E
43
05
30
N
06
21
59
E
43
05
33
E
Bormes-les-Mimosas
2
1
2
La zone de projet se situe dans le périmètre de plusieurs ZNIEFF :- ZNIEFF mer type II : du Cap Bénat à la pointe de l'Esquillette (93M000084)- ZNIEFF terre type II : Maures littorales (930012515)- ZNIEFF terre type II : Maures (930012516)
1
1
2
La zone de projet se situe sur le territoire de la commune de Bormes-les-Mimosas. qui est une commune littorale. 
1
La commune de Bormes-les-Mimosas se situe à la fois dans l'Aire Maritime Adjacente (AMA) et dans l'Aire Optimale d'Adhésion (AOA) du Parc national de Port-Cros.  La commune n'a pas signé la Charte de territoire du Parc national. 
1
1
1
2
Le Plan de Prévention du Risque Inondation a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 20/11/2000.Le Plan de Prévention du Risque Incendie Feu de forêt a été approuvé le 15/01/2014. 
1
1
1
2
La zone de projet se situe dans le périmètre du site inscrit "Cap de Bormes" (18/12/1970). 
2
Le projet se situe dans ou à proximité de plusieurs sites Natura 2000 :- Dans la ZSC FR9301613 Rade d'Hyères,- Dans la ZPS FR9310020 Iles d'Hyères,- A environ 11 km du site FR9301622 La Plaine et le Massif des Maures. 
1
1
1
2
Les déblais et les matériaux issus des démolitions seront évacués en décharge contrôlée (cf. annexe 4f). 
2
Certains matériaux seront acheminés sur le site. C'est le cas notamment des enrochements qui serviront à constituer les digues Est et Ouest (cf. annexe 4f). Les enrochements seront choisis dans des carrières agrées. Le sable contenu dans les géobags sera directement prélevé sur la plage située dans le port (cf. annexe 4d, coupe EE). 
2
La phase de chantier entraînera une perturbation temporaire de la biodiversité : turbidité, mise en suspension de sédiments, vibrations, bruits. Les mesures adéquates qui seront mises en œuvre permettront de réduire au maximum ces impacts (cf. annexe 2).La phase de chantier entraînera également la destruction directe ou indirecte d'habitat d'espèces (164 m² de posidonie) et d'espèces (6 grandes nacres). A ce titre, des mesures compensatoires sont envisagées : transplantation des grandes nacres et mise en protection d'une zone d'herbier de posidonies 10 fois supérieure à la zone impactée (cf. annexe 8). 
2
Le projet se situe dans deux zones Natura 2000, comme précisé ci-avant. Il aura des impacts directs et indirects sur les espèces d'habitats de posidonies et sur les grandes nacres. Ces habitats et espèces sont inscrits au FSD. 
1
2
Le projet de modernisation du port de plaisance de l'Anse du Pradet prévoit la réalisation de deux digues de protection maritime en entrée de port. L'implantation de ces ouvrages consommera des zones limitées d'espace maritime. En revanche, la démolition du môle central et la création de deux pontons, permettra de dégager de l'espace maritime. 
1
2
La zone de projet n'est pas concernée par les dispositions du PPRI. En revanche, elle se trouve en "zone de risque faible à modéré" au titre du PPRIF.Enfin, un Porter à Connaissance submersion marine a été prescrit sur la commune de Bormes-les-Mimosas en date du 28 avril 2017. Sur le périmètre portuaire, une portion de la digue et de la zone située entre la falaise ont été considérées comme zones vulnérables à la submersion. il ne s'agit pas de zones où des constructions sont envisagées. 
1
1
2
La phase de chantier engendrera le déplacement et le trafic d'engins de chantier jusqu'au port. Les travaux étant réalisés en dehors de la période estivale (période d'exploitation du port), le trafic maritime, quant à lui, ne sera pas perturbé. Il convient enfin de préciser que les travaux seront cantonnés à l'enceinte portuaire. 
2
1
La phase de chantier engendrera du bruit durant toute sa réalisation (trafic, démolitions, constructions). Cependant, ces nuisances seront temporaires et limitées à la phase de travaux. Par ailleurs, une attention particulière sera portée sur les limites de bruit acceptables (cf. annexe 2). En période d'exploitation, le port de plaisance de l'Anse du Pradet ne générera pas davantage de bruit qu'actuellement. 
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La phase de chantier pourra engendrer des odeurs, notamment celles des engins de chantier (odeurs d'essence). Néanmoins, ces nuisances seront très ponctuelles et limitées par le respect des normes de chantier (cf. annexe 2). 
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La phase de chantier pourra engendrer des vibrations, notamment lors des phases de démolitions. Toutefois, compte tenu des démolitions envisagées de faible ampleur, les nuisances engendrées seront limitées. 
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L’activité de chantier impliquera une augmentation de l’émission de particules fines et de gaz d’échappement (monoxyde de carbone, hydrocarbures, oxydes d’azote, etc.) durant l’ensemble de cette période. Le respect des normes de chantier, notamment sur la qualité des engins utilisés, permettra de limiter ces impacts au maximum. Le port de plaisance de l’Anse du Pradet se situe en milieu ouvert et il n’existe pas de risque de confinement des gaz d'échappement. 
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Le site portuaire étant situé dans le périmètre du site inscrit du Cap de Bormes, une consultation préalable des services de l'Architecte des Bâtiments de France, de la DREAL et de la DDTM, a permis d'adapter la conception du projet à leurs attentes. 
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Les travaux seront réalisés en dehors de la période d'exploitation du port. A ce titre, les activités humaines sur le site ne seront pas perturbées ni modifiées. En période d'exploitation, les activités humains du port de plaisance de l'Anse du Pradet seront inchangées (plaisance et école de voile). 
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L'évitement d'impact sur les espèces protégées n'est possible qu'en déplaçant les ouvrages à distance de ces espèces. Or, au regard de la localisation de l'herbier de posidonie et des grandes nacres, aucune solution technique efficace n'a pu être identifiée.Les mesures de réduction envisagées sont les suivantes : - Mesures de turbidité- Filet anti-MES- Prévention et gestion des pollutions accidentellesLes mesures de compensation envisagées sont les suivantes :- Transplantation des grandes nacres de Méditerranée- Mise en protection d'une zone d'herbier de posidonieIl est également prévu de mettre en place un suivi des mesures de réduction et de compensation.L'ensemble de ces mesures est détaillé dans l'annexe 2 et dans l'annexe 8. 
Liste complète des annexes (obligatoires et facultatives) : Annexe 1 : Présentation du demandeurAnnexe 2 : Note de présentation (ensemble des parties)Annexe 3 : Plan de situation au 1/25 0000èmeAnnexes 4a à 4g : Plans (existant, projet, démolitions, coupes, principes, méthodes, bâtiment) (parties 4 et 6)Annexe 5 : Vues paysagèresAnnexe 6 : Localisation Natura 2000Annexe 7 : Évaluation simplifiée des incidences Natura 2000Annexe 8 : Inspection faune, flore, habitat (partie 6)
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